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1. PERSONNES ASSURÉES

1.1 DÉFINITION
Tout résident du Québec inscrit auprès de la Régie et qui souffre d'une déficience ou
d'une difformité physique est admissible au programme d'appareils suppléant à une
déficience physique.

1.2 CARTE D'ASSURANCE MALADIE
Pour bénéficier des différents services ou programmes de la Régie, toute personne
admissible au régime d'assurance maladie du Québec doit présenter une carte
d'assurance maladie valide.

1.2.1 Description de la carte d'assurance maladie

La carte d'assurance maladie comporte les renseignements suivants :

1. Numéro d'assurance maladie (alphanumérique à 12 caractères);

2. Prénom usuel et le nom de famille à la naissance;

3. Nom de famille de l'époux (cette donnée est facultative) ou numéro de séquence
de la carte;

4. Date d'expiration de la carte;

5. Date de naissance et le sexe;

6. Photographie ou signature;

7. Hologramme.
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1.2.2 Modèles de carte

Différents modèles de cartes peuvent être présentés. Il est important de vérifier la
date d'expiration avant de rendre des services assurés.

# Remarque : Veuillez noter que depuis le 11 janvier 2010, les cartes comportant un
code à barres seront produites au fil des inscriptions à l’assurance mala-
die et des renouvellements de cartes. D’ici quatre ans, toutes les cartes
afficheront donc ce nouvel élément visuel.

# a)Carte PHOTO et SIGNATURE

Cette carte est émise lors d'un renouvellement pour la plupart des personnes assu-
rées.

b) Carte SANS PHOTO et SANS SIGNATURE

Cette carte est émise dans les cas suivants :

- Personne assurée de moins de 14 ans et de 75 ans et plus;
- Personne assurée hébergée en établissement;
- Personne assurée exemptée de l'obligation de fournir sa photo et sa signature

pour raison d'ordre médical.
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c) Carte SANS PHOTO, AVEC SIGNATURE

Cette carte porte la mention EXEMPTÉ dans le carré blanc prévu pour la photo.  La
signature est présente, mais la personne assurée est exemptée de l'obligation de
fournir sa photo pour raison d'ordre médical.

d) Carte AVEC PHOTO, SANS SIGNATURE

Cette carte porte la mention EXEMPTÉ dans le rectangle blanc prévu pour la signa-
ture, la photo est présente, mais la personne assurée est exemptée de l'obligation
de fournir sa signature pour raison d'ordre médical.
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1.2.3 Vérification de la carte (validité)

LA PERSONNE ASSURÉE PRÉSENTE SA CARTE D'ASSURANCE
MALADIE :

Quel que soit le modèle de carte présenté, celle-ci doit être valide :

# 1- Vérification de la photo et de la signature, s’il y a lieu

a) Au moment où la personne assurée présente sa carte, vérifier à l’aide de la pho-
tographie et, en cas de doute, de la signature, si cette carte est bien la sienne.
Dans le cas contraire, la personne doit payer le coût des services fournis.

# 2- Vérification de la date d’expiration

a) Si la date d’expiration est postérieure à la date des services

Utiliser l’imprimante à carte qui permet de transcrire, sur la demande de paiement,
tous les éléments de l’identité de la personne assurée figurant sur la carte d’assu-
rance maladie. À défaut d’utiliser l’imprimante, transcrire manuellement les rensei-
gnements.

b) Si la date d’expiration est antérieure à la date des services

Aviser la personne assurée d'obtenir une carte valide auprès de la Régie, avant de
lui rendre les services demandés.

LA PERSONNE ASSURÉE NE PEUT PRÉSENTER SA CARTE D'ASSU-
RANCE MALADIE :

1- Lorsqu'il s'agit d'une circonstance ou d'un cas suivant :

a) L'enfant est âgé de moins d'un an;

- inscrire sur la demande de paiement tous les éléments de l'identité de l'enfant
(nom et prénom, date de naissance, sexe et adresse) :

• si l'enfant n'a pas encore de prénom, inscrire dans la case PRÉNOM ET
NOM À LA NAISSANCE un astérisque (*) suivi du nom de famille. Aucune
autre mention que l’astérisque (*) comme prénom, ne doit être utilisée;

• de plus, s'il s'agit de naissances multiples, ajouter la mention Jumeau A,
Jumeau B, etc. dans la case RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
(l'heure ou l'ordre de la naissance détermine la lettre à utiliser : Jumeau A
pour le premier-né, Jumeau B pour le second, etc.);

• inscrire le numéro d'assurance maladie du père ou de la mère dans la case
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES ou, à défaut, les éléments
d'identité du père ou de la mère : prénom, nom, sexe et, si disponible, la
date de naissance;

- toujours inscrire la lettre « C » dans la case C.S., (même s'il s'agit d'un cas
d'urgence).

Ne jamais utiliser le numéro d'assurance maladie du père ou de la mère
dans la case NUMÉRO D’ASSURANCE MALADIE de la demande de paie-
ment.
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# b) La personne assurée est admise dans un centre d'hébergement et de
soins de longue durée ou un centre de réadaptation pour y recevoir des
soins de longue durée (établissement dont le code affiche le préfixe
« 0 » ou « 1 » et le suffixe « 4 » ou « 5 ») :
- inscrire sur la demande de paiement tous les éléments de l'identité de la per-

sonne assurée (prénom et nom, date de naissance, sexe et adresse);

- inscrire la lettre « C » dans la case C.S.

2- Dans tous les autres cas :

La personne doit payer elle-même le coût des services rendus.

1.3 DOSSIER DE LA PERSONNE ASSURÉE

Aux fins de l'administration du programme des appareils suppléant à une déficience
physique, les dispensateurs autorisés doivent constituer, pour chaque personne
assurée, un dossier devant comprendre les documents suivants :

a) l'original de l'ordonnance ou du certificat médical, selon le cas;

b) une copie de la demande de paiement et de la demande d'autorisation, le cas
échéant;

c) une copie de tout document fourni ou demandé par la Régie et qui est néces-
saire à l'évaluation de la demande de paiement.
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